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Les dispositions du présent règlement sont applicables dans tous les locaux de la 
Mairie et du CCAS   des missions confiées aux 
agents. 
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Lorsque les droits à travailler à temps partiel pour raison thérapeutique sont épuisés, 
ils se reconstituent à la fin d'une période d'un an. Seules les périodes effectuées 
en position d'activité et de détachement sont prises en compte pour le calcul de ce 
délai d'un an. À la fin de cette période d'un an, demander une nouvelle 
autorisation de temps partiel pour raison thérapeutique. 

 

 

   

 
La demande doit être accompagnée d'un certificat médical comportant les 
informations suivantes : 

- Quotité de temps partiel souhaitée (50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 %) 
- Durée du temps partiel (de 1 à 3 mois) 
- Conditions d'exercice des fonctions à temps partiel (en continu ou en discontinu, 

par journées ou demi-journées non travaillées ou sous forme de réduction 
journalière de la durée de travail). 
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